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DEMOCRATIQUE ET SOCIALE

Repriz quiz



  

A l'origine d'une révolution....

9 juillet 1847 début de la campagne des banquets

70 banquets en 6 mois

14 février interdiction du dernier banquet prévu à Paris

22 février début des manifestations

22-23 février fusillades – émeutes

24 février abdication de Louis Philippe
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Lamartine refusant le drapeau rouge devant l'Hôtel de Ville, Philippoteaux, Henri Félix (Paris, 
1815 – Paris, 1884), peintre
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  La Presse, 25 février 1848, p,2
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L’œuvre de la Révolution ou de la République ?

24 février proclamation de la République

25 février droit au travail
droit d'association
ateliers nationaux

26 février abolition de la peine de mort pour motifs politiques

29 février journée de travail de 10 h

4 mars principe de l'abolition de l'esclavage

5 mars suffrage universel masculin
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  L'Abolition de l'esclavage (27 avril 1848), Auteur : BIARD François
Sur histoire-image.org ©
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https://histoire-image.org/etudes/iie-republique-abolit-esclavage
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Le mariage est-il le lot de l'humanité chrétienne ? La procréation de l'espèce 
humaine et la conservation de la famille telle que vous la voyez constituée sont elles 
la tâche de la femme chrétienne ? Eh bien je n'hésite pas à le dire, au nom du droit 
de la femme, je réponds Non ! 

L'on me demande pourquoi..(...) Parce que le mariage n'est (...) qu'une 
tolérance accordée pour une catégorie, à ceux qui ne peuvent garder la 
continence(...) Parce que le mariage n'est indiqué comme moyen, qu'à cause de la 
faiblesse humaine.(...) Parce que le mariage, bien que déclaré honorable entre tous, 
n'est pas moins un contrat dans lequel l'un des contractants (la femme) n'était 
qu'une propriété aliénable. Parce qu'en fin le mariage qui caractérise si évidemment 
l'époque d'esclavage de la femme (...) ne saurait caractériser l'ère de 
l'affranchissement de la femme. 

Mais va-t-on s'écrier (...) quelle est donc la tache présente du mariage ? 
Sa tache présente , sa tâche incessante c'est de s'affranchir de la tutelle de 

l'homme à l'aide de tous les intérêts existants; c'est de revendiquer le droit commun, 
(...) de porter remède à l'immoralité par l'éducation et de répandre dans lhumanité 
des trésors d'amour et de dévouement quyi sauraont créer le mariage des âmes et 
des intelligences dans la liberté et l'égalité.

Jeanne Deroin, Le Célibat , 1851... extraits p 11 et 12 (source gallica)
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  Le prince Louis Napoléon, Président de la République, C. GIRAUD, 1850
https://histoire-image.org/etudes/louis-napoleon-president-republique-futur-empereur ©
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LA CONSTITUTION DE 1848

ET L'ELECTION PRESIDENTIELLE

MTG 02
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Préambule

En présence de Dieu et au nom du Peuple français, l'Assemblée nationale proclame :

I. - La France s'est constituée en République. En adoptant cette forme définitive de gouvernement, elle s'est 
proposé pour but de marcher plus librement dans la voie du progrès et de la civilisation, d'assurer une 
répartition de plus en plus équitable des charges et des avantages de la société, d'augmenter l'aisance de 
chacun par la réduction graduée des dépenses publiques et des impôts, et de faire parvenir tous les citoyens, 
sans nouvelle commotion, par l'action successive et constante des institutions et des lois, à un degré toujours 
plus élevé de moralité, de lumières et de bien-être.
II. - La République française est démocratique, une et indivisible.
III. - Elle reconnaît des droits et des devoirs antérieurs et supérieurs aux lois positives.
IV. - Elle a pour principe la Liberté, l’Égalité et la Fraternité. Elle a pour base la Famille, le Travail, la 
Propriété, l'Ordre public.
V. - Elle respecte les nationalités étrangères, comme elle entend faire respecter la sienne ; n'entreprend 
aucune guerre dans des vues de conquête, et n'emploie jamais ses forces contre la liberté d'aucun peuple.
VI. - Des devoirs réciproques obligent les citoyens envers la République, et la République envers les citoyens.
VII. - Les citoyens doivent aimer la Patrie, servir la République, la défendre au prix de leur vie, participer 
aux charges de l’État en proportion de leur fortune ; ils doivent s'assurer, par le travail, des moyens 
d'existence, et, par la prévoyance, des ressources pour l'avenir ; ils doivent concourir au bien-être commun 
en s'entraidant fraternellement les uns les autres, et à l'ordre général en observant les lois morales et les lois 
écrites qui régissent la société, la famille et l'individu.
VIII. - La République doit protéger le citoyen dans sa personne, sa famille, sa religion, sa propriété, son 
travail, et mettre à la portée de chacun l'instruction indispensable à tous les hommes ; elle doit, par une 
assistance fraternelle, assurer l'existence des citoyens nécessiteux, soit en leur procurant du travail dans les 
limites de ses ressources, soit en donnant, à défaut de la famille, des secours à ceux qui sont hors d'état de 
travailler. - En vue de l'accomplissement de tous ces devoirs, et pour la garantie de tous ces droits, 
l'Assemblée nationale, fidèle aux traditions des grandes Assemblées qui ont inauguré la Révolution 
française, décrète, ainsi qu'il suit, la Constitution de la République.
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Ch I - de la souveraineté nationale

Ch II - droits des citoyens garantis par la Constitution

Ch III - des pouvoirs publics

Ch IV - du pouvoir législatif

Ch V - du pouvoir exécutif

Ch VI - du conseil d’État

Ch VII - de l'administration intérieure

Ch VIII - du pouvoir judiciaire

Ch IX - de la force publique

Ch X - dispositions particulières

Ch XI - de la révision de la constitution

Ch XII - dispositions transitoires
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Charles Vernier (1887†), « Un nouveau jeu de bagues », Le Charivari, 9/12/1848.
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  Résultats des élections des 10 et 11 décembre 1848
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Le 10 décembre 1848 fut le jour de l’insurrection des paysans. C’est de ce jour seulement 
que data le février des paysans. Le symbole qui exprimait leur entrée dans le mouvement 
révolutionnaire, maladroit et rusé, coquin et naïf, lourdaud et sublime, superstition 
calculée, mascarade pathétique, anachronisme génial et stupide, espièglerie de l’histoire 
mondiale, hiéroglyphe indéchiffrable pour la nation des gens civilisés, ce symbole marquait 
sans équivoque la physionomie de la classe qui représente la barbarie au sein de la 
civilisation. La république s’était annoncée auprès d’elle par l’huissier ; elle s’annonça 
auprès de la République par l’empereur. Napoléon était le seul homme représentant 
jusqu’au bout les intérêts et l’imagination de la nouvelle classe paysanne que 1789 avait 
créée. En écrivant son nom sur le frontispice de la République, celle-ci déclarait la guerre à 
l’étranger et revendiquait ses intérêts de classe à l’intérieur. Napoléon, pour les paysans, ce 
n’était pas un homme, mais un programme. C’est avec des drapeaux et aux sons de la 
musique qu’ils allèrent aux urnes, aux cris de : plus d’impôts, à bas les riches, à bas la 
République, Vive l’Empereur ! Derrière l’Empereur se cachait la jacquerie. La république 
qu’ils abattaient de leurs votes, c’était la république des riches.

Le 10 décembre fut le coup d’État des paysans qui renversaient le gouvernement existant. 

K Marx, Les luttes de classes en France 1848-1850
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